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Générations Mouvement – FÉDÉRATION DU ROUSSILLON 

Assemblées Générales Extraordinaire & Ordinaire 

 Du 16 mars 2024 

PROCÈS-VERBAL 
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Le président, M. RIBES Michel, ouvre la séance à 10 heures en présence de : 
 
Présents(tes): Mme BERTRAND Nadine, 
  Mrs BERTRAND Jean-Marie, MARTIN Philippe, SENES Edouard,  
         TORRES Jean, 
   Vérificatrice aux comptes : Mme SANDRIN Maryse,  
   Membres de droit MSA : Mme CAVAILLE Anne, Mr CAVAILHES François,      
  Invitée Présence Verte : Mmes BADIA Ginette, 
   Invitée Union Régionale Languedoc-Roussillon : Mme GIRARD Michèle, 
   Invité France-ALZHEIMER : Le Président : GUY LE ROCHAIS,  
                             Invitée Fédération Nationale : Mme CASTAN Michèle, 
                            Invités les Fédérations de l’Aude, du Gard, de l’Hérault, de la Lozère, 
                            Invitée Mme Le Maire de St Hippolyte 
Absents excusés: Mr DELSENY Jean-Claude,  Mme DEMEZIERES Laurence, Mr SANCHEZ Robin  
La liste d’émargement est dûment remplie, le quorum est atteint, soit nombre d’inscrits : 14, nombre de 
présents : 10, nombre de pouvoirs : 3 
Nous vous avons réunis afin de débattre de l’ordre du jour envoyé par courriel. 
 
Ordre du jour :  

• Procès-verbal de l’année précédente 
• Rapports financier &  moral  en pièce jointe 
• Rapport vérificatrice aux comptes en pièce jointe 
• Rapport SAGA    en pièce jointe 
• Résolutions   en pièce jointe 

 
Les rapports financier et moral sont présentés par M. RIBES Michel. 
Mme SANDRIN Maryse, vérificatrice aux comptes présente son rapport. 
Le rapport SAGA est présenté par M. MARTIN Philippe.  
Mr le Président remercie les invités de leur présence et les présentent à l’assemblée. 
Le président passe la parole à Mme le Maire de Saint Hippolyte. 
Le président passe la parole à Mrs GUY LE ROCHAIS et CAVAILHES François :  
Qui sommes-nous ? Appellation de l’association : France-ALZHEIMER 66  
Ville aidante : ce sont des villes qui ont un partenariat via les services sociaux de la mairie avec cette association. 
La durée de vie de la maladie Alzheimer est 4 6 ans mais cette maladie détruit aussi le cercle familial. 
Les aidants sont très sollicités et l’association leur apporte leur aide. 
L’association a signé une convention avec le département des Pyrénées Orientales. 
 Il y a un accueil de jour dans les Ephads et dans 3 centres : 
Le président passe la parole à Mme GIRARD Michèle. 
Mme Girard présente les actions de l’UR Languedoc Roussillon. 
Elle passe la parole à Mme CASTAN Michèle, administratrice nationale présidente de la Lozère. 
Mme CASTAN Michèle rappelle que le national possède l’agrément « Santé ». 
La fédération Nationale a des représentants de santé au niveau de l’association France Alzheimer. 
Le président rappelle que les clubs peuvent faire appel auprès de « Présence verte » et « Groupama » pour créer des 
séances d’informations pour les clubs. 
Il ne faut pas hésiter à solliciter nos partenaires historiques.  
Une minute de silence est observée pour les personnes disparues. 
 

La séance ne produisant plus de questions, la séance est levée à 12 heures. 
 
 
Le Président :        Le secrétaire :  
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